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 n° 124 859 du 27 mai 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Ministre de l'Intérieur et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à la 

Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 avril 2008, par X, qui déclare être de nationalité angolaise, 

tendant à l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de 

séjour, prise le 4 septembre 2007. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique.  

 

Vu l’ordonnance du 31 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 24 avril 2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me O. PIRARD, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me. M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le requérant a introduit une demande d’asile, le 17 mai 2004, laquelle s’est clôturée 

par une décision négative prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, 

en date du 2 août 2004. Le recours introduit contre cette décision devant le Conseil d'Etat 

a été rejeté par un arrêt n°164 603, rendu le 9 novembre 2006.  

 

Le 5 décembre 2005, le requérant a introduit une nouvelle demande d’asile auprès des 

autorités belges, laquelle s’est clôturée par une décision négative prise par le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le 22 février 2006. 

 

1.2. Le 6 avril 2006, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 

1980). Cette demande a été complétée par des courriers que le conseil de la partie 

requérante a adressés à la partie défenderesse les 12 décembre 2006, 31 mai 2007 et 9 

août 2007. 

 

1.3. Le 4 septembre 2007, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. 

Cette décision, qui a été notifiée au requérant le 1er avril 2008, constitue l’acte attaqué et 

est motivée comme suit :  
 

«Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Le requérant invoque des craintes de persécutions en cas de retour au pays d'origine. Or, ces craintes ne 

sont étayées par aucun nouvel élément. L'intéressé relate exactement les mêmes événements qu'il avait 

déjà exposés à l'Office des Etrangers et au Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides. Dès 

lors, en l'absence de tout nouvel élément permettant de croire en des risques interdisant tout retour, même 

momentané, et étant donné qu'il incombe au requérant d'amener les preuves à ses assertions, force nous 

est de constater que ces mêmes arguments ont été rejetés par l'Office des Etrangers et le Commissariat 

Général aux Réfugiés et aux Apatrides. Les faits allégués à l'appui de la demande de régularisation 

n'appellent donc pas une appréciation différente de celle opérée par les organes compétents en matière 

d'asile et ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Quant à la situation du pays d'origine, l'allusion à une situation générale n'est pas suffisante pour entraîner 

ipso facto l'existence d'une circonstance exceptionnelle. Le requérant n'apportant aucun élément afin 

d'avérer l'existence d'un risque en cas de retour au pays d'origine. En effet, l'intéressé ne nous fournit 

aucun document nous permettant d'établir que sa vie, sa liberté ou son intégrité physique seraient 

menacés au pays d'origine. 

 

Le requérant invoque ses efforts d'intégration comme circonstance exceptionnelle, à savoir les formations 

suivies en Belgique en néerlandais et en métallurgie industrielle. Rappelons que les circonstances 

exceptionnelles visées par l'article 9 , alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir 

les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier 

les raisons pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne 

s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des 

autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que 

l'intégration ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (C.E., 24 oct. 2001, n° 100.223). 

L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 

demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (C.E., 26 nov. 2002, 

n° 112.863). 

 

 

 

  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
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2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et « du 

principe général de droit de bonne administration ». 

 

Elle fait valoir que « La motivation doit […] permettre de vérifier que l'autorité s'est livrée à 

un examen sérieux et pertinent des faits de la cause et ne commet pas d'erreur 

d'appréciation manifeste » et que « tel n'est manifestement pas le cas en l'espèce ». La 

partie requérante soutient que « Le requérant a fourni à l'appui de sa demande de 

régularisation différents dossiers démontrant ses efforts d'intégration et a notamment 

indiqué à l'Office des Etrangers son déménagement […] L'Office des Etrangers n'a 

nullement pris bonne note de la modification de ce domicile […] Il est ainsi démontré que 

l'Office des Etrangers n'a pas procédé à un examen sérieux de la demande ». 

 

Quant au motif de l’acte attaqué selon lequel « l'intéressé ne nous fournit aucun 

document nous permettant d'établir que sa vie, sa liberté ou son intégrité physique serait 

menacée au pays d'origine », la partie requérante fait valoir le contenu de l'avis de voyage 

relatif à l’Angola publié sur [le site internet] du Ministère des Affaires Etrangères et 

rappelle « qu'il est de jurisprudence constante que des circonstances exceptionnelles de 

sont pas des circonstances de force majeure […] ».  

 

Enfin, la partie requérante soutient « qu’un long séjour passé en Belgique peut, en raison 

des attaches qu'un étranger a pu y créer pendant cette période constituer à la fois des 

circonstances exceptionnelles justifiant que la demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l'article 9 alinéa 3 de la Loi du 15.12.1980 soit introduite en Belgique plutôt qu'à 

l'étranger et les motifs que l'autorisation de séjour soit accordée […]. La partie adverse 

était dès lors tenue d'examiner avec soin les éléments d'intégration avancés par le 

requérant comme les attestations de formation déposées par [le requérant]. La partie 

adverse n'a nullement examiné les arguments d'intégration invoqués par le requérant. Il 

lui appartenait pourtant d'indiquer en quoi l'intégration invoquée par le requérant ne 

pouvait constituer une circonstance exceptionnelle justifiant que la demande 

d'autorisation de séjour soit faite en Belgique. Dès lors que l'Office des Etrangers ne tire 

aucune conséquence particulière de chacun des motifs qui fondent la décision attaquée, il 

n'établit aucune hiérarchie entre ces mêmes motifs mais conclut simplement au caractère 

irrecevable de la requête, il y a lieu de considérer que c'est l'ensemble des motifs 

énoncés dans la décision attaquée qui ont conduit l'Office des Etrangers à prendre la 

décision dont recours […] ». 

 

2.2. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante déclare que « le recours en 

annulation est censé ici intégralement reproduit ».  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de 

droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué. 

 

Le Conseil constate, en l’occurrence, que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de 

la violation du principe de bonne administration, dès lors que le requérant ne précise pas 

de quel principe de bonne administration il entend se prévaloir (dans le même sens : C.E., 

arrêt n° 111.075 du 7 octobre 2002).  Le Conseil souligne en effet que le principe général 

de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication 
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plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif (cf. C.E., arrêt n° 188.251 

du 27 novembre 2008). Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation de ce principe. 

 

3.2.  En l’espèce, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9, alinéa 3, ancien, de la loi 

du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un 

poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à 

cette procédure. Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, 

ne sont pas des circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité 

d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances 

alléguées par l’étranger, étant entendu que, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen 

des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel 

le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la 

justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs, ni 

d’établir une hiérarchie entre ces motifs, tel qu’invoqué en termes de requête. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir le contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que 

la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu adéquatement et suffisamment aux 

principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour du requérant et 

ses compléments, en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient 

pas une circonstance exceptionnelle au sens indiqué supra. 

 

Il en est notamment ainsi de l’intégration alléguée du requérant, ainsi que des diverses 

formations suivies en Belgique. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre le contre-pied de la décision 

querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments 

de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce. Partant, la décision attaquée doit être 

considérée comme suffisamment et valablement motivée. 

 

3.3. S’agissant de l’argument de la partie requérante selon lequel la partie défenderesse 

« n’a nullement pris bonne note de la modification [du domicile du requérant] », le Conseil 

constate que le requérant a effectivement fait acter le changement de sa résidence 

principale auprès de la ville de Verviers en date du 6 juillet 2007, tel qu’il ressort du 

modèle 2 bis joint au dossier administratif, et que le courrier de la partie défenderesse 

adressé au conseil du requérant en date du 4 septembre 2007, l’informant qu’une suite 

favorable à la demande d’autorisation de séjour n’a pas pu être réservée, se réfère 

encore à l’ancienne adresse du requérant. Cependant, le Conseil estime que cette erreur 

commise par la partie défenderesse ne saurait être de nature à emporter l’annulation de 

l’acte attaqué. Dans le cadre du présent contrôle de légalité, si la partie défenderesse a 

commis une erreur qui peut être qualifiée de matérielle, force est de constater qu’elle n’a 

cependant pas manqué de procéder à un examen sérieux de la demande. 
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3.4. Quant à la situation générale au pays d’origine du requérant et au risque qu’il 

encourrait en cas de retour en Angola, le Conseil constate que la partie requérante reste 

en défaut de contester utilement les motifs de la décision attaquée. En effet, la situation 

générale prévalant en Angola et les recommandations du Ministère des Affaires 

Etrangères invoquées en termes de requête, ne sont pas de nature à étayer l’assertion 

selon laquelle la vie, la liberté ou l’intégrité physique du requérant serait menacée au pays 

d’origine, d’autant que les procédures d’asile du requérant se sont clôturées 

négativement, ainsi qu’il a été rapporté supra au point 1.1.  Dès lors, il ne saurait être 

reproché à la partie défenderesse d’avoir violé, sur ce point, les dispositions visées au 

moyen. 

 

En tout état de cause, le Conseil observe que les recommandations du Ministère des 

Affaires Etrangères sont invoquées pour la première fois en termes de requête et 

rappelle, à cet égard, que les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie 

requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa 

décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a 

lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 

septembre 2002). Le même constat s’impose quant à l’argument soulevé en termes de 

requête relatif à la durée du séjour passé en Belgique.  

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne peut être considéré comme fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mai deux mille quatorze, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 


